
A1710 März 30 . , Zug
SCHREIBEN VON [ STADT- UND AMTSRAT BEAT JAKOB II . ] ZURLAUBEN AN

DEN AGENTEN DER EIDG. ORTE IN FRANKREICH, DE] LA FON¬
TAINE, PARIS

"Sur ce que vous m ' avez escrit que les billiets sans autre perte c ' est a dire

les billiets sur le Trésorier sont receu a l ' hostel de Ville , ie suis résolu

de mettre encores 10 000 L si vous avez receu les interests de mon Contract

corme d ' en doute point , et que vous n ’ayez point payé les 650 L à Mr . Guar-

n i s o n , il faudra le plus faire mais garder l ' argent , hors 350 L à Madame

V e r o n que vous luy payerez , j ' escris au Sr . [ Hans Kaspar ] S c h r e i-

b e r Enseigne de ma Compagnie [ im Régiment Rfyffer ] de vous envoyer les

billiets qu ' il sera poinct obligé de Trafiquer , et de celles qu ’il sera obli¬

gé d ' employer avec perte pour cette fois de vous envoyer . . . [ 3000 ] L a Vos

ordres pour lesquels ie luy feray payer . . . [ 900 ] livvres c ’est a dire . . .

[300 ] livvres argent comptant et sonnant dans Douay enfin qu ’il le puisse

employer pour le bien de la Compagnie , ie vous prie donc . . . de me faire

l ' amitié par vos amys de Paris qui ont leur cognoissance à Douay de faire

payer pour chaque . . . [ 1000 ] livvres de billiets en le recevant dudit . . .

Schreiber . . . [ 300 ] livvres , il faudra s ' il vous plaist la présente receu



donner les ordres , et advis audit . . . Schreiber car ils ont besoin de l ’ar¬

gent , ie vous feray d ' abord rembourser par Mr Guarnison , et j ' escriray à Mr.

[Joachim Passera ] de la Chapelle [von der frans . Ambassade in So-

dothurn ] pour qu ’il donne les Ordres . J ’attends seulement Vostre advis . . .

Si vous eussiez payée à Mr . Guarnison les 650 L il faudra seulement aller le

trouver avec mon fils [ B e a t Franz Plazidus Zurlauben ] le

Capitaine aux gardes poux le prier de vous le rendre en luy produisant la

presente , puisque on perd autant par cent en flandre j ' aime mieux aux mesme

prix retirer les billiets corme ie viens de dire de ma Compagnie . . . j ’acheté

point de billiets d ’autruy mais ie prend celles de ma compagnie par nécessi¬

tée corme vous voyez . "

Original , in franz . Sprache - AH 54 , 368 - 369
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